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, ,30 '-, Au N6RD' 
De T à SefH - ce rilÎsseali ~, S étant le point: 

oùlapistede :service'le franchit(4 km. ,2·50 environ 
du p'ônt Téhorog,O) et' R ,le point où la galerie sort 
de la 'forêt den'se," 

De, R, la lisière jusqu'àQ Q étant le point extrê,
me"1l'Ord,est des formation's de forêt dense, 

40, -,A L'EST 
,De 'Q, Une droite d'orieiltement 160 grades rencon

trant la liSIère en P, de P la lisière' jusqu'en 0, de 
, 0 la droite,jusqu'à, l'autre lisière - Qi P, 0, N etant 

SUr 1a même droitê., " '" " 
D~ J décrit pl!!s haut, une droite d'orientement 35 

grades, rel1..cantrant le:r:chorogo en K 
De' K" le Tchorogo jusqu'en ,Li situé à 4UO mètres 

en, aval <:le K.. ' , 
De, L; une·'droite, sud-nord (magnétique) réjoignant 

la lisière de la forêt ,dense ,en M", 
De ,Mà', N; déci:it pins haut, la lisière. 
La limite" des.foimafiolls de forêt dense est à vingt 

mètres à l'extérieur dé' 1èur ,lisière; 
La galerie, du,Tchor'Qgô, depuis le pont, par lequel 

il, est franchi ':par' là route,' intercaloniale jusqu'à son 
,confluent avecl'Anié, est cOlJlprise dans ce prùjet. 

, 

" * 
ART,'2. -.Lés droÙs d'usage maintenus sul' la fo'rêt 

sont ceux 'énumérés à l'article 15 du décret du 5' fé
vrier 1938 sul'le' régim,e forestier du Territoire. 

ART; 3.' - 'Là répressi~n- des infractions au présent 
arr~lés'effectuera, coniormément, aux dispositions du 
titre 5 du décrètdu 5 février 1938. 

ART: 4. - Le oo';"mandant du cercle d'Atakpamé, les 
agents âu serviëe des eaux, fOrêts et chasses, les agents 
dU seryice de l'agrlcUlfur.e sont chargés de, l'exécution 
du présent arrêté qui, serà enregistré,' communiqué et 
publié pa~t o.ù beSoin sera, ,', ' 

Lomé, le 9 septembre 1939 
L.MONTAGNi:, 

BourS~8 'scolaires .'
-'-'-' 

ÀRRETE No 4-('d'dorgMisani u," conc;sSion des bour
ses scolqi;es au' Territoire, ' ' 

'LE: GOUVERNEUR, ,DES COLONIES, 
"OFFICIER Of LA LÉOtON D'HONf'l'EU!{, 

, • COMMISSAIRE DE, LA RÉPUBLIQUE, 

VU" le "décret du'·-21 mars 1921 déterminant les 
et le,s -po·t1voirs~du Commissaire dè ·la République 

Vu le' déeret du 'i9 septembre 1936 'portant 
des dépenses administratives du Togo,. modifié 
du' 20, juillet, 1937; ,', " 

attributions 
au Togo; 
réduction 

par celui 

Vu l'arrêté du. f8 janvier 1935 ·fixant. l'organisation gén~~ 
ral~ dè: l'enseigne~enl ofticiel ·au Togo) ensemble les textes. 
modificatifs subséquen~;' .' - , < 

Vu -}iarrêté nO 604 du .,26 novembre 1'934 po:rta"ut régiemen.. 
tation des bourses. accbrdées aux élèves îndlgèn-es des écoles 
officielles- du Togo ~ 'Titre prèmÎer; . 

.Yu l!arrêté no" 306 bis du"lt" ju.in' 1931 créant un examen 
des bOUrSes- .dàns .les établissem~nts sC9laires métropolitains.; 

vit'-'là circulaire"' rninistérieJle J.10' '4,741 en date -du 14 
octobre' 1938; , -, " 

Le conseir d'admin'isfration entendu' da,ns ~a séance du 
9 septembre '1939; 

ARRETE: 
ARTIO-E PR~IER: . D!,s bourses' soolair~s peuvent 

être acoordéès, par décision dtiCommissairede la Rée. 
publique sur la 'deinan<le du,: pere, de la mère 00 du 

l 'tuteur des intéressés,' ,après a~is' du oomma~darit dC;'
1:, cercle ou de l'aèlministrateur-maire et 'du ,chef du ser..' 
!' vice, de l'enseïgitement, aux élèves âgés de 10 ans au 

moins ct de 17 ans àu plus, des écoles offiéielles, cf 
faisant partie d'uné des catégories désignées ci-dess,lUs: " 

.1 0 ,- Elèves nécèssiteux et partirulièrement: doués 
' qui 90nt ·obligés de quitter leur famille pour' pouvoir' 

l
, 'poursuivre leurs études au cours él~mentaïre (2e année}, 

, et moyen des écoles régionales. ,,' , "', 
l' 

" 
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l' 
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20' - Elèves nécessit~ux qui .le sont fait remacquer', ' 
par ,leurs aptitudes inteUectuelles et qui fréquentent' 
sur place les cours moyens (1,e et 2e années) des ',' 
écoles régionales", ' 

30 ,- Elèves nécessiteux et méritants qui fréquentent 

les cours supérieurs. ' 


ART, 2. _ Des bourses scolaires peuvent être accor-' 
dées par décision du Cominissairede la ,République, 
dans les établissements laïques offidelscoloniaux èt, ' 
tout, à fait exceptionnellement, métropolitains d'ensei~ , 
gnement primaire supérieur, d'enseign.ement secondain~' ' 
(lycée de Dakar ou de Saint-Louis) à des enfants méri
tants dont les, parents, citoyens français,' administrés" 
togolais sous malJdat, sujets ou protégés français sprit 
dignes d'intérêt en raison dé l'insuffisance de' let'lrs, 
revenUs 'Ou de' leur ~ituation de famille., 

Les enfant~ doivent s'être distin6Ués par leurcolf
duite et leurs aptitudes intellectuelles dftment consta
tées par un eXamen. ' 


Lorsque les parents s;mt sujets français 'ou citoyens', 

franÇais ,d'origine nûn togolaise, ilsdoi~ent de plus 

habiter ou, avoir. habité le Togo pendant 5 ans au 

moins ,et avoir r.endu des services signalés au pays. 


ART, 3, - Des bourses, spéciales d'enseignement 
supérieur paurf'::mt être acoordéesà des étudiants qui', 
se, seront pa'rticulièrement distingués au cours de leurs , 
études, dont la situation de famille est intéressahte et, ' ' 
qui se destinent à une carrière coloniale technique 
(médecine humaine ou vétérinaire exotique, agronomie 
coloniale, météorologie, travaux publics, voirie et che
min de fer, epseignement). Lès intéressés prendront 

: l'engagement de servir pendanl dix anS au !)loins, 
dans, les cadres locaux, " , 

ART, 4. ~ La concession des bourses prévues aux" 

articles 1, 2, 3 du présent àrrêté sera" réglementé'e par' 

des arrêtés spéciaux à chaque série debo4'se, 


ART. 5,Le présent ar'rêté sera enregistfé, publié 

et communiqué partoot où besoin sera,' 


Lomé, le Il septembre 1939, 
L. MONTAGNË, 

ARRETE No 479 portant règlemelliatirH! des bourses" 

accordées aax élèves indigènes des écoles officielles 

du Territoire.' ' ' 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffiCIER DE LA LOOION O'HONN WR, 

COMMISSAIRE, DE, '"A 'RÉPUBLIQUE, , 

,Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions .' 
. et 'les pouvoirs du Commissaire dç la Répul?lique au Togo;" 

Vu le déèret ,du 19' seplembre 1936' portani réd"clipn'

deS . dépenses administratives du Togo, modifié par celu.Ï": 

du 20 juillet 1937; , 


Vu l'arrêté nO 6G7 du 26 novembre 1934 portant régiemen
tatiM des bourses aC'cordées aux élèves. indigènes des êcolès'. 

officielles du Togo;,' . 


,Vu 'I:arrêdté ri0 478 du lIt, septembTr. 1939 réorgànisant ,1. ' 
1 conce$Slon es bourses, <,seo aues au tcr·rloue;_ < ' .' Le conseil d'administration eu1en'd'u. dans' sa ~.séarice : du 

9 'septernpre 1939; , , "'," , '.l,




